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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa du I de l’article 30-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, est complété par une phrase ainsi rédigée : « L’opportunité d’octroyer 
toute nouvelle autorisation est étudiée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel en tenant compte de 
l’empreinte carbone induite par son exploitation, notamment au regard des objectifs de la stratégie 
nationale bas carbone visée à l’article L222-1 B du code de l’environnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à faire en sorte que le CSA étudie 
l’opportunité d’octroyer toute nouvelle fréquence en tenant compte de l’empreinte carbone de son 
exploitation.

Dans un communiqué commun avec d’autres AAI publié en Mai 2020 et intitulé « Accord de Paris 
et urgence climatique : enjeux de régulation », le CSA a affirmé sa volonté d’accompagner les 
transformations rendues nécessaires par la lutte contre le réchauffement climatique. Il pourrait donc 
contribuer à cette transformation en évaluant l’impact environnemental lié à l’ouverture d’une 
nouvelle fréquence avant de prendre une telle décision.

Cet amendement a été travaillé avec le Shift Project.


